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Regeste

refus de prononcer des séquestres par voie d'entraide judiciaire internationale | Procédure
pénale

Erwägungen

E. 1
Le recours est dirigé contre une décision d'irrecevabilité prise en dernière instance
cantonale. Le recours est en soi recevable comme recours en matière pénale selon les art. 78
ss LTF . Le recourant a qualité, selon l'art. 81 al. 1 let. a et b ch. 1 LTF, pour contester
l'irrecevabilité de son recours cantonal. Sur le fond, la contestation porte sur le refus de
procéder au séquestre de créances et d'un compte bancaire, décision de caractère incident.
Toutefois, la cour cantonale ayant estimé que la cause devait être soumise au Tribunal pénal
fédéral, sa décision porte sur l'existence même d'une voie de recours cantonale de sorte que
le recours est recevable indépendamment de l'existence d'un préjudice irréparable au sens
de l' art. 93 al. 1 let. a LTF ( ATF 138 IV 258 consid. 1.1 p. 261; arrêts 1B_324/2016 du 12
septembre 2016 consid. 1; 1B_37/2014 du 10 juin 2014 consid. 1 publié in SJ 2015 I 73). Il
y a donc lieu d'entrer en matière.

E. 2
Le recourant estime que le refus de mettre en oeuvre l'entraide judiciaire pénale en vue de
procéder à un séquestre constituerait une décision au sens de l' art. 263 CPP susceptible d'un
recours cantonal selon l' art. 393 al. 1 let. a CPP . A supposer que cela ne soit pas le cas, la
cour cantonale aurait dû transmettre le recours à l'autorité prétendument compétente, soit la
Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral.

E. 2.1
Selon l' art. 393 al. 1 let. a CPP , le recours est recevable contre les décisions et les actes de
procédure de la police, du ministère public et des autorités pénales compétentes en matière
de contraventions. Il est irrecevable notamment lorsque le ministère public rejette une
réquisition de preuves qui peut être réitérée sans préjudice juridique devant le tribunal de
première instance. Par ailleurs, les décisions qualifiées de définitives ou de non sujettes à
recours par le CPP ne peuvent pas être attaquées par le biais d'un recours (art. 380 en lien
avec les art. 379 et 393 CPP ). Sauf exceptions prévues expressément par la loi, toutes les
décisions de procédure sont ainsi susceptibles de recours (arrêt 1B_657/2012 du 8 mars
2013 consid. 2.3.1). Les décisions ordonnant ou refusant d'ordonner un séquestre, en
application de l' art. 263 CPP , sont donc de celles qui peuvent faire l'objet d'un recours.

E. 2.2



L'arrêt attaqué considère à tort que la décision de refus du Ministère public constituerait une
décision en matière d'entraide judiciaire. Le Ministère public n'a en effet pas agi comme
autorité chargée de l'exécution d'une demande d'entraide étrangère ( art. 1 let. a et b EIMP )
et n'a pas délégué la poursuite pénale à l'étranger ( art. 1 let . c EIMP), mais a simplement,
en tant que direction de la procédure ( art. 61 let. a CPP ) refusé d'ordonner un séquestre
fondé sur le droit de procédure pénale. Une telle décision est attaquable en vertu de l' art.
393 al. 1 CPP , indépendamment du fait que la mesure devrait ensuite être exécutée à
l'étranger par voie de commission rogatoire.

E. 3
Il s'ensuit que le recours est admis. L'arrêt attaqué est annulé et la cause est renvoyée à la
Chambre pénale de recours pour qu'elle statue sur le recours déposé devant elle. Le
recourant, qui obtient gain de cause avec l'assistance d'un avocat, a droit à des dépens pour
la procédure fédérale, à la charge du canton de Vaud ( art. 68 al. 1 LTF ). Il n'est pas perçu
de frais judiciaires ( art. 66 al. 4 LTF ).
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